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20 2 2  DLH  390  Réalisation,  26,  28,  30- 32,  42- 44  rue  Paul  Barruel  (15e),  d’un  progra m m e
d’îlot  de  fraîcheur  par  Paris  Habita t  - Subven tion  (79  868  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

À la  suite  de  la  signatu r e  d’un  bail  emphytéot ique  établi  le  02  Novembr e  2005  entre  Paris
Habita t  et  la  Ville  de  Paris,  l’ensemble  immobilier  situé  26,  28,  30- 32,  42- 44  rue  Paul
Barruel  (15e)  dans  un  périmè t r e  peu  végétalisé.  L’ensemble  immobilier  est  divisé  en  3
bâtimen t s  avec  3  cours  intérieu re s  édifié  en  R+7  et  R+8  sur  1  niveau  de  sous- sol,  et  il est
desse rvi  par  6  halls  et  9  cages  d’escaliers .  Les  espaces  verts  de  la  cour  sont  bien
entr e t e n u s ,  mais  ne  sont  pas  valorisés  (gazon  et  arbus t e s) .  On  note  la  présenc e  du  squa re
d’Alleray  –  La  Quintinie,  du  jardin  d’Alleray  ainsi  que  du  square  Alleray  Labrous t e  St
Amand  à  proximité.  
L’architec tu r e  est  de  bonne  facture  (typique  des  années  1930)  en  brique  avec  des
modén a t u r e s ,  appuis  de  fenêt re s ,  casque t t e s ,  corniches  en  béton  armé  blanc.  Les  toits
sont  recouver t s  en  zinc  à  comble  perdu.

Si  le  Plan  Climat  Air  Énergie  Territorial  de  la  Ville  de  Paris  vise  notamm e n t  à  réduire
l’impact  carbone  du  bâtimen t ,  il  prévoit  égaleme n t  l’améliora t ion  du  cadre  et  des
conditions  de  vie  des  habitan ts ,  dont  un  des  aspec ts  est  la  lutte  contre  les  ilots  de  chaleur
urbains.

Aussi,  afin  de  réguler  concrè t e m e n t  ces  îlots  de  chaleur  et  d’assu re r  véritable me n t  un
meilleur  confort  d’été  aux  locatai re s  du  parc  social,  la  Ville  de  Paris  a  choisi  d’encoura g e r
et  d’accomp a g n e r  les  projets  d’ilots  de  fraicheur  des  bailleurs  sociaux,  dès  lors  que  la
configura tion  des  résidenc es  le  perme t .  L’objectif  est  de  favorise r  les  projets  complet s ,
innovant s  et  parfois  d’ampleu r ,  qui  mobilisent  différen ts  leviers  d’action  via  des  exigences
croisées  de  :  désimpe r m é a b i lisa t ion,  végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et  des  espaces
collectifs,  récupér a t ion  des  eaux  pluviales,  mise  en  place  de  protec tion  solaire,  etc.  Les
actions  isolées  resten t  égaleme n t  encoura g é e s  si  elles  appor t en t  une  améliora t ion
significative  de  l’inconfor t  thermiqu e  des  logeme nt s  en  période  estivale.  Ces  ilots  de
fraicheu r  vont  donc  perme t t r e  le  rafraichisse m e n t  de  la  parcelle  et  du  bâti,  assure r  un
meilleur  confort  d’été  et  plus  généra le m e n t ,  contribue r  au  rafraichissem e n t  de  la  ville
dans  son  ensemble.

Ces  projets  d’ilots  de  fraicheur  sont  menés  en  conce r t a t ion  avec  les  locatai re s  et  les
amicales  qui  sont  très  investis  sur  ces  sujets  et  sont  demand e u r s  de  l’améliora t ion  du
cadre  vie,  notam m e n t  face  aux  enjeux  sociaux  et  climatiques .

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME:



Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes :

1°)  Contexte  de  réalisa t ion  de  l’ilot  de  fraîcheu r

Les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  auprès  des  habitan t s  font  éta t  de
problèmes  de  confor t  d’été  des  logemen t s  qui  présen te n t  des  risques  d’exposition  aux
fortes  chaleur s .  Les  logeme nt s  se  situen t  par  ailleurs  dans  un  environne m e n t  relativeme n t
minéral  avec  une  végétalisa t ion  peu  présen te  et  de  ce  fait  offrant  peu  d’élémen t s  propices
au  maintien  d’une  tempé r a t u r e  normale m e n t  suppor t abl e .  La  présence  de  cours  et
chemine m e n t  imperm é a bles  renforce n t  par  ailleurs  l’effet  de  confineme n t  et  la  chaleur
réelle  dégag é e .

Le  projet  prévoit  de  combiner  l’installa tion  de  cuves  de  stockage  des  eaux  pluviales  à  la
pose  d’occultan t s  qui  va  perme t t r e  de  complét e r  des  éléments  déjà  en  place  pour  un
rafraichisse m e n t  significatif  à  la  fois  du  bâti  et  de  la  parcelle  et  améliore r  la  qualité  de  vie
des  habitan t s .

2°)  Mise  en  œuvre  du  projet  d’îlot  de  fraîcheu r

Le  progra m m e  ilots  de  fraicheur  visant  à  améliore r  le  rafraichisse m e n t  de  la  parcelle  et  du
bâti  et  le  confort  d’été  compor t e r a  notam m e n t  :

- Création  d’occulta t ion  : contreven t s ,  persienn e s ,  jalousies,  stores,  etc.
- Gestion  des  eaux  pluviales  par  des  cuves  de  stockag e  à  des  fins  d’arrosag e  (précise r

l’équipem e n t )  ;

 
II  - FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  266  244.29  euros  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPENSE S  (en  euro s )
TRAVAUX 236  180  €  

Dont  aléas  et  révisions 31  074  €  

HONORAIRES  ET  DIVERS 30  047  €

Dont  aléas  et  révisions 1  824  €  

TOTAL       26 6  22 7  €  

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )
Prêt  PAM                    186  359  €  

Subven tion  Ville                     79  868  €  

TOTAL             26 6  22 7  €  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité ,  d’accorde r  à  Paris  Habita t  une  subvention  d’un
montan t  maximu m  de  79  868  euros.
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Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
La  Maire  de  Paris
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20 2 2  DLH  390  -  1  Réalisation,  26,  28,  30- 32,  42- 44  rue  Paul  Barruel  (15e),
d’un  progra m m e  d’îlot  de  fraîcheur  par  Paris  Habita t  -  Subvention  (79  868
euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la
Maire  de  Paris  propose  d’approuve r  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  d’un  progra m m e  de  travaux  visant  à  créer  des  ilots  de  fraicheur
par  Paris  Habita t  au  26,  28,  30- 32,  42- 44  rue  Paul  Barruel  (15e)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  et  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom
de  la  5e  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  d’îlot  de  fraicheu r  à  réalise r  par  Paris  Habita t  au  26,  28,  30- 32,  42-
44  rue  Paul  Barruel  (15e).

Article  2  :  Pour  ce  progra m m e,  Paris  Habita t  bénéficie ra  d’une  subven tion
municipale  correspo n d a n t  à  30%  du  prix  de  revient  de  l’opéra t ion,  soit  un
montan t  maximu m  global  de  79  868  euros;  cette  dépense  sera  inscri te  au
budge t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2022  et  suivants .

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  Paris  Habita t
la  convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de
Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e .


